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CONTRAT DE SERVICES 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

TPE DISCOUNT est une marque de la société HASHLOGIC, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro RCS 421 457 185, dont le siège social est sis 47 rue Marcel 
Dassault 92100 Boulogne Billancourt représentée par Monsieur Philippe 
DRAY, son Gérant, ayant tous pouvoirs à cet effet, ci-après désignée 
« TPE DISCOUNT », 

D’une part, 

ET : 

Dans le cas ou le Client est un particulier : ( à compléter) 

Nom et prénom :  

Adresse :  

  

  

Dans le cas ou le Client est une entreprise : ( à compléter) 

Raison sociale :  

Forme juridique :  

ayant son Siège Social :  

Immatriculée sous le numéro :  

Enregistrée :  

représenté par :  

en sa qualité de :  

ci-après désignée « le Client », 

D’autre part, ci-après conjointement dénommées les « Parties ». 

Le Client et TPE DISCOUNT ci-après collectivement dénommées les 
« Parties » et/ou individuellement « la Partie ».  

I. PREAMBULE 

TPE DISCOUNT est une société spécialisée dans la fourniture de 
Terminaux de paiement électronique et de services de maintenance 
monétique.  

TPE DISCOUNT a développé un service spécifique, baptisé PassCB, qui 
reçoit sous forme électronique des transactions de paiement par carte 
bancaire effectué dans des lieux de vente du Client, au travers d'une 
passerelle fonctionnant sous le protocole TCP IP et les achemine vers les 
serveurs bancaires et privatifs concernés du Client au format X25.  

Ce nouveau service permet au Client d'effectuer, sur le territoire Français, 
et dans la limite des zones de couverture de son réseau, le transport et 
l'acheminement de ses transactions bancaires et privatives.  

Le présent contrat a pour objet d'établir les droits et obligations des 
Parties. Ceci étant rappelé, il a été convenu ce qui suit  

II.  DEFINITIONS 

Banque banque acquéreur bénéficiaire de la Transaction 
générée par le TPE raccordé au réseau IP ou X25. 

Enseigne ensemble de Points de Vente constituant l'entité 
commerciale de base du Client. 

Point de Vente un lieu commercial, une boutique, un magasin 
appartenant ou étant affilié à une Enseigne et utilisant 
un ou plusieurs TPE  

Raccordement architecture permettant d'assurer la connexion depuis 
le(s) équipements du Client vers le réseau monétique 
de TPE DISCOUNT.  

TPE terminal de paiement électronique  

Transaction message électronique échangé entre un TPE et un 

serveur d'une Banque ou d'un autre organisme 
permettant à celui-ci d'autoriser un paiement 
(transaction de demande d'autorisation) ou de 
collecter les données relatives aux paiements reçus 
par le TPE au cours d'une période (transaction de 
télécollecte) ou de transmettre au TPE des données de 
configuration (téléparamétrage)  

PASSCB (ci-après le « Service PASSCB ») : offre de service de 
TPE DISCOUNT permettant au Client d'acheminer 
auprès des serveurs bancaires et privatifs, des 
Transactions émises à partir du TPE du Client et 
présentées auprès de TPE DISCOUNT en mode IP.  

III.  OBJET 

Dans les conditions du présent contrat, TPE DISCOUNT s'engage à 
fournir le Service PASSCB conformément aux spécifications techniques 
décrites en Annexe A et le Client s'engage à payer les prix prévus en 
Annexe B.  

IV. DUREE 

La durée initiale du contrat est de 12 (douze) mois à partir de sa date de 
signature. A l'issue de la période contractuelle initiale, le Contrat sera 
reconduit tacitement pour une durée de 12 (douze) mois. Les Parties 
auront la faculté de dénoncer le contrat avec un préavis de 3 (trois) mois 
par lettre recommandée avec accusé de réception faisant expressément 
référence à cette faculté.  

V. NATURE DES PRESTATIONS 

TPE DISCOUNT acheminera toutes les transactions que TPE DISCOUNT 
recevra du Client dont l'adresse X.25 publique et/ou IP correspond à l'une 
des adresses attribuées aux serveurs privatifs et/ou bancaires des clients du 
Client.  

TPE DISCOUNT pourra à tout moment modifier les caractéristiques 
techniques du Service à condition que la qualité du Service ne soit pas 
amoindrie et que le prix ne soit pas augmenté.  

VI. PERIMETRE DU SERVICE PASSCB 

Le Service PASSCB couvre les besoins du Client en France 
métropolitaine et dans les D.O.M-T.O.M, et ce quelques soient les 
Banques françaises concernées. En ce qui concerne les serveurs privatifs, 
le Service PASSCB est réalisable sous certaines conditions notamment 
décrites en Annexe A.  

VII. EXIGENCES ESSENTIELLES DU SERVICE 

Les Parties s'engagent à fournir leurs meilleurs efforts pour acheminer le 
trafic 24h sur 24 et 7 jours sur 7 et assurer la bonne marche du Service, via 
le raccordement au réseau de transport privé IP ou X25 et les équipements 
spécifiques du Client.  

VIII. EVOLUTION DES RESEAUX ET/OU EQUIPEMENTS 

Les Parties s'engagent à s'informer de toute modification de leurs réseaux 
et/ou équipements susceptible d'avoir un impact sur l'inter fonctionnement 
établi entre elles et sur le réseau et/ou équipements de l'autre Partie ainsi 
que sur le Service.  

Toutefois, il est entendu entre les Parties, que les frais engagés par 
chacune d'elle pour entretenir et/ou améliorer leur propre réseau et/ou 
équipements resteront à leur charge et ne pourront en aucun cas être 
supportés par l'autre Partie.  

IX. PRIX DU SERVICE PASSCB 

Le prix du Service PASSCB est ferme durant toute la durée du contrat. Les 
prix sont indiqués en Annexe B et s'appliquent aux services rendus sur le 
territoire Français selon le tarif régional convenu (métropole ou D.O.M-
T.O.M)  

X. FACTURATION ET PAIEMENT 

TPE DISCOUNT facturera trimestriellement au Client l'acheminement des 
transactions sur PASSCB. L’abonnement sera payable par trimestre et 
d’avance par prélèvement automatique selon les méthodes et prix indiqués 
en Annexe B.  

Le total des connexions enregistrées au cours du trimestre sera mentionné 
sur la facture du trimestre suivant. Dans l’hypothèse où le Client dépasse 



Version 080212 

 

Contrat de Service © TPE DISCOUNT.   page 2 / 4 

le nombre de transaction accordé selon les modalités de l’abonnement, les 
transactions supplémentaires seront facturées avec le paiement de 
l’abonnement trimestriel suivant. 

Toute somme non payée à l'échéance donnera lieu au paiement par le 
Client de pénalités fixées à une fois et demi le taux d'intérêt légal. En 
application de l'article L. 441-6 du code de commerce, ces pénalités sont 
exigibles de plein droit, dès réception de l'avis informant le Client que 
TPE DISCOUNT les a portées à son débit.  

En cas de refus du prélèvement, une première relance est envoyée le jour 
même au Client, et une nouvelle présentation du prélèvement est effectuée, 
majorée des frais de rejet. En cas de nouveau refus, la liaison PASSCB est 
suspendue de plein droit, et ce jusqu'à règlement des sommes dues.  

XI. RESPONSABILITES DE TPE DISCOUNT 

TPE DISCOUNT s'engage à exécuter les prestations lui incombant au titre 
du présent contrat conformément aux règles de l'art de la profession. Il 
appartient au Client de prouver la défaillance de TPE DISCOUNT.  

TPE DISCOUNT n'est pas responsable des défaillances et retards qui sont 
le fait des réseaux de télécommunications ou encore le fait d'un cas de 
force majeure ou le fait d'autrui.  

TPE DISCOUNT n'est pas responsable pour les dommages indirects et/ou 
immatériels tels que le préjudice moral, la perte des bénéfices ou les 
réclamations des clients du Client, des lieux de vente ou des tiers. TPE 
DISCOUNT n'est pas responsable pour les dommages indirects et/ou 
immatériels induits par les évolutions des normes du GIE Cartes Bancaires 
entraînant une augmentation du nombre d'autorisations ou de la durée des 
télécollectes et des téléparamétrages.  

En toute hypothèse, il est expressément convenu de manière définitive 
entre les parties que la responsabilité de TPE DISCOUNT envers le Client 
sera limitée au préjudice direct subi et justifié par le Client et plafonnée 
toutes causes confondues à un total d'indemnités et de dommages intérêts 
équivalent à une fois le montant du mois moyen de facturation hors taxe 
de TPE DISCOUNT au Client au cours des douze mois précédant la 
demande en garantie. Les dommages intérêts seront portés au bénéfice du 
client sous forme d'avoir sur les sommes dues ou à devoir par le client.  

XII. RESPONSABILITES DU CLIENT 

Le Client s'engage, de façon générale, à suivre l'ensemble des 
recommandations de TPE DISCOUNT pour l'utilisation des services 
fournis par TPE DISCOUNT dans le cadre du Contrat.  

Le Client informera TPE DISCOUNT sans délai de tout événement dont il 
aurait connaissance pouvant affecter de manière significative les services 
rendus par TPE DISCOUNT aux termes du Contrat, en particulier les 
évolutions de son réseau de transport IP. 

XIII. RESILIATION 

Le Contrat de Service peut être résilié par le Client pendant la durée 
initiale de l'article IV sur présentation, le cas échéant, de pièces 
justificatives : en cas de force majeure telle que définie par les Tribunaux 
français ? si TPE DISCOUNT ne respecte pas ses engagements prévus 
dans le Contrat de Service, en cas de difficultés financières du client ayant 
entraîné une notification de recevabilité en Commission de 
Surendettement des Particuliers, sur demande écrite, dans un délai de sept 
jours le cachet de la poste faisant foi à compter de la mise en service, si le 
client constate que le Service est inaccessible de son domicile ou de son 
lieu de travail dans des conditions normales et habituelles. 

Le client adressera à TPE DISCOUNT sa demande de résiliation par lettre 
recommandée avec accusé de réception accompagnée des pièces 
justificatives. La résiliation prendra effet dans 1 mois suivant la réception 
de cette lettre. 

En dehors des cas énumérés limitativement aucune des parties ne pourra 
résilier le Contrat de Service avant l'expiration de la durée initiale. Le 
client pourra toutefois résilier le Contrat, sous réserve qu'il s'acquitte 
immédiatement des redevances périodiques restant à courir pour la durée 
totale du Service souscrit. 

XIV. CONFIDENTIALITE 

Chacune des Parties s'engage, sans limitation de durée, à ne pas utiliser en 
dehors du cadre de l'exécution des présentes et à ne pas révéler ou 
communiquer à tout tiers, sauf obligation légale, les informations de nature 

commerciale, technique ou autre qui lui auraient été communiquées par 
l'autre Partie, à moins que la ou les informations ne soient tombées dans le 
domaine public. De même, chacune des Parties s'engage à ne pas dévoiler 
à tout tiers le contenu du présent contrat, sans l'accord préalable de l'autre 
Partie.  

XV. PUBLICITE 

Chacune des Parties accepte de soumettre à l'autre toute publicité, 
communiqué de presse ou tout autre matériel promotionnel qui mentionne 
ou qui fait référence directement à l'autre Partie ou à ses produits ou 
services, et chacune des Parties accepte également de ne pas publier ou 
utiliser ce matériel sans avoir obtenu l'autorisation écrite de l'autre Partie.  

XVI. CESSION 

Toute cession par l'une des Parties de tout droit ou obligation, en totalité 
ou en partie, ou de tout intérêt prévu dans le Contrat, sans le consentement 
écrit de l'autre Partie sera nul et non avenu à l'exception du transfert à une 
société contrôlant la Partie cédante (une « Société Apparentée»), à une 
filiale détenue à cent pour cent par la Partie cédante, ou à une filiale 
détenue à cent pour cent par une Société Apparentée. Par contrôle on 
entend dans le Contrat la détention directe de plus de 50 % des droits de 
vote d'une Partie. Toutes les obligations d'une des Parties dans le cadre du 
Contrat engageront tous ses successeurs intéressés.  

XVII. INTEGRALITE DU CONTRAT 

Le présent contrat et ses annexes expriment l'intégralité des obligations 
des Parties. Aucune indication écrite ou orale, aucun document ne pourra 
engendrer des obligations au titre de la présente, s'il ne fait pas l'objet d'un 
avenant signé par les deux parties. Aucune condition générale ou 
spécifique figurant dans les documents envoyés par l'une ou l'autre des 
Parties, ne pourra s'intégrer au présent contrat.  

XVIII. NON-VALIDITE PARTIELLE 

Si une ou plusieurs dispositions des présentes sont tenues pour non valides 
par une loi ou un règlement, ou déclarés telles par décision définitive d'une 
juridiction compétente, elles seront réputées non écrites, les autres 
dispositions des présentes gardant toute leur force et leur portée.  

XIX. PERMANENCE DES CLAUSES 

Le fait que l'une des Parties n'ait pas exigé l'application d'une disposition 
quelconque du présent contrat, et que ce soit de façon permanente ou 
temporaire, ne pourra en aucun cas être considéré comme une renonciation 
aux droits de cette partie découlant de ladite disposition.  

XX. COMPETENCE JUDICIAIRE 

Le présent Contrat est régi par la loi française. Les Parties feront leurs 
meilleurs efforts afin de régler à l'amiable tous les litiges auxquels le 
Contrat et / ou ses suites pourront donner lieu, tant en ce qui concerne sa 
validité ou son interprétation, son exécution ou sa résiliation et leurs 
suites. En cas d'échec de leurs négociations, les Parties font attribution 
exclusive de compétence au Tribunal de Commerce de Nanterre seul 
compétent, nonobstant pluralité de défendeurs ou d'appels en garantie.  

Fait à Boulogne, le [______________] en deux exemplaires originaux 

HASHLOGIC - TPE DISCOUNT LE CLIENT 

par _______________________, par ____________________, 

__________________________ ________________________ 

(fonction)    (fonction) 

Date_______________________, Date____________________ 

 

Signature et cachet   Signature et cachet 
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XXI. ANNEXE A - SPECIFICATIONS DU SERVICE PASSCB  

TPE DISCOUNT fournira les services suivants:  

Réception des Transactions par TPE DISCOUNT 

Les Transactions en provenance des réseaux IP et/ou GPRS sont reçues 
par TPE DISCOUNT sur sa plateforme d'accueil PASSCB Secure SSL. Le 
protocole de télécommunication dans lequel les Transactions sont reçues 
par TPE DISCOUNT est le protocole IP.  

Fonctionnement de la passerelle 

L'accès à la passerelle, vu du TPE situé sur les points de vente du Client, 
s'établit via un adressage IP. La passerelle TPE DISCOUNT n'accepte pas 
les sessions permanentes entre un terminal et un serveur.  

Dimensionnement des passerelles 

En fonction des volumes de Transactions à prendre en charge pour le 
Client, TPE DISCOUNT allouera sur chaque port TCP de la passerelle un 
nombre de sessions TCP simultanées maximum, nombre pouvant évoluer 
en fonction de l'activité du Client.  

Acheminement des Transactions aux serveurs bancaires et privatifs: 

La connexion vers les serveurs bancaires et privatifs est réalisée via les 
capacités d'acheminement TPE DISCOUNT conçues à base de Liaisons 
Louées, de réseaux privés et/ou public X25 et/ou IP. TPE DISCOUNT 
prévoit de livrer les Transactions du Client sur l'ensemble des serveurs 
bancaires français et tous autres serveurs privatifs français pouvant être 
adressés via le réseau public X25. 

Protocole de communication des TPE 

Les TPE doivent communiquer avec les serveurs de destination selon le 
protocole de communication supporté par TPE DISCOUNT.  Le format du 
protocole dans lequel les Transactions sont échangées entre le TPE et les 
serveurs de destination peut être tout format respectant la norme ISO 8583 
de type CB2A, CBPR, CHPN, CHPR, etc . 

Il est expressément convenu entre les Parties que:  

TPE DISCOUNT n'assurera aucun traitement de données sur les flux 
monétiques pris en charge, sa prestation se limitant dans ce cadre au 
transport des données,  

TPE DISCOUNT n'assumera aucune responsabilité quant au contenu des 
données transportées entre les TPE et les Serveurs concernés.  

Toutefois, TPE DISCOUNT garanti que les données transportées ne feront 
l'objet d'aucune déformation et resteront conformes et fidèles à leurs 
sources.  

Le Client autorise TPE DISCOUNT à faire l'analyse du contenu des 
Transactions gérées par TPE DISCOUNT, dans l'unique but de collecter 
les informations nécessaires à la gestion du réseau et à la recherche des 
causes de dysfonctionnement, à la seule condition de conserver la 
confidentialité de ses données vis à vis des personnels de TPE 
DISCOUNT et du Client.  

XXII. ANNEXE B - TARIFS DU SERVICE PASSCB  

Le Client s'engage à régler à TPE DISCOUNT, en contrepartie de la fourniture par 
TPE DISCOUNT des services décrits à l'Annexe A du Contrat. 

TPE DISCOUNT facturera au Client toutes les transactions de type « Autorisation, 
Télécollecte et Télé-paramétrage » présentées en entrée du réseau PASSCB.  

Prix des transactions - Tarif Régional METROPOLE  

Abonnement à la passerelle PassCB
Nombre de 
transactions 
mensuelles

Abonnement 
mensuel HT

Cout unitaire HT 
au-delà du 

forfait.
200 12,00 € 0,09 €
500 24,00 € 0,09 €
1000 44,00 € 0,09 €  

XXIII. ANNEXE C - AUTORISATION DE PRELEVEMENT  

 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT 

 

N° NATIONAL D'EMETTEUR :  

 

L'entreprise autorise l'Établissement teneur de son compte à prélever sur ce 
dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le 
créancier ci-dessous.  

En cas de litige sur un prélèvement l'entreprise pourra en faire suspendre 
l'exécution par simple demande à l'Établissement teneur de son compte, et 
l'entreprise réglera directement ce litige avec le créancier. 

POUR EVITER TOUT REJET, ENVOYEZ COPIE DE CET AVIS A 
VOTRE ETABLISSEMENT BANCAIRE  

 

NOM, PRÉNOM ET ADRESSE DU DÉBITEUR 

 

 

 

 

 

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L'ÉTABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE A DÉBITER 

 

 

 

 

 

COMPTE À DÉBITER 

Etablisst Guichet N°de compte Clé RIB 

    

 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 

HASHLOGIC - TPE DISCOUNT  

47 rue Marcel Dassault 92100 Boulogne Billancourt. 

 

Joindre obligatoirement un relevé d'identité bancaire (R.I.B.), postal 
(R.I.P.), ou de caisse d'épargne (R.I.C.E.). 

DATE:  

 

SIGNATURE DE L’AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

 

 

 

CACHET:  

 



Version 080212 

 

Contrat de Service © TPE DISCOUNT.   page 4 / 4 

 

SOMMAIRE 

 

I. Préambule ....................................................................................................... 1 
II. Définitions ...................................................................................................... 1 
III. Objet................................................................................................................ 1 
IV. Durée............................................................................................................... 1 
V. Nature des Prestations .................................................................................... 1 
VI. Périmètre du Service PASSCB....................................................................... 1 
VII. Exigences essentielles du Service .................................................................. 1 
VIII. Evolution des réseaux et/ou équipements.................................................. 1 
IX. Prix du Service PASSCB................................................................................ 1 
X. Facturation et paiement................................................................................... 1 
XI. Responsabilités de TPE DISCOUNT............................................................. 2 
XII. Responsabilités du Client ............................................................................... 2 
XIII. Résiliation................................................................................................... 2 
XIV. Confidentialité............................................................................................ 2 
XV. Publicité .......................................................................................................... 2 
XVI. Cession ....................................................................................................... 2 
XVII. Intégralité du contrat .................................................................................. 2 
XVIII. Non-validité partielle ................................................................................. 2 
XIX. Permanence des clauses ............................................................................. 2 
XX. Compétence judiciaire .................................................................................... 2 
XXI. ANNEXE A - SPECIFICATIONS DU SERVICE PASSCB.................... 3 
XXII. ANNEXE B - TARIFS DU SERVICE PASSCB ...................................... 3 
XXIII. ANNEXE C - AUTORISATION DE PRELEVEMENT .......................... 3 
 


